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Le projet de renouvellement de la ligne de chemin de fer entre Dol-de-Bretagne et Dinan n’a 
pas fait l’objet d’une concertation réglementaire car il n’est pas concerné par l’article L.103.2 
du code de l’urbanisme. 
 
 
SNCF Réseau assure la maîtrise d’ouvrage du projet. À ce titre, il pilote l’ensemble des études 
techniques et travaux relatifs au projet. Il pilote également la concertation qui a lieu en parallèle 
de ces études. 
 
Ces études et travaux sont partagés et financées par les partenaires suivants : 

 l’État, dont Mme la Préfète de Région ; 

 la Région Bretagne, autorité organisatrice des transports (AOT) régionaux ; 

 le Département des Côtes d’Armor ; 

 la Communauté d’Agglomération de Dinan. 

 
Tous ces partenaires sont rassemblés au sein du Comité de Pilotage (COPIL) présidé par la 
Préfète de Région, où ils valident les propositions et arrêtent les choix associés au projet. 
Depuis le début de ce projet, les partenaires se réunissent soit en Comité de pilotage 
(fréquence annuelle) ou en Comité technique (2 à 3 fois par an selon l’avancement). Ce Comité 
technique réunit les services des partenaires précités (pour l’État, les services de la DREAL 
et du SGAR sont plus particulièrement associés, assurant ainsi une concertation inter 
administrative élargie en complément des procédures reprises dans la pièce 2A du présent 
dossier). 
 
 
Une déclaration d’intention a, par ailleurs, été produite et mise à disposition du public sur les 
communes traversées par le projet, entre fin juin et début novembre 2018. Elle n’a fait l’objet 
d’aucune remarque. 
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Annexes 

Liste des annexes :  

- Titre et référence des documents (Plans, note de calcul, coupe en travers, etc) 
- A compléter 

 


